
 

 

Dans notre dernier préavis de grève, FO 
revendiquait tout particulièrement : 

 La mise en œuvre de la totalité du volet social 
du protocole 2013-2015 

 Une réponse claire de la DGAFP à notre 
demande d’exclusion du RIFSEEP 

Le ministère s’est engagé à la validation par le 
guichet unique des mesures sociales avant le 
15 juin et, hier, le Secrétariat Général de la DGAC 
nous a confirmé le calendrier. 
Par contre, nous attendons toujours la 

transmission du courrier que la DGAFP a envoyé 
sur le 2ème point !! 
 

Il semble qu’AUCUN corps  

de la DGAC ne soit EXCLU  

du dispositif RIFSEEP !! 
 
FO appelle tous les personnels à faire connaître 
clairement leur refus du RIFSEEP à leur hiérarchie. 
Si la DGAFP persiste, FO appellera à la 
mobilisation de TOUS les personnels !! 

FO confirme 
son opposition 
et son rejet du 
RIFSEEP pour 

TOUS les 
corps de la 

DGAC ! 
 
 

Sommes-nous les 
seuls à nous en 

inquiéter ?? 
 

FO dit STOP !! 
 
 
 

LE RIFSEEP  
en détail sur 
notre site : 

www.fodgac.fr 

!! RIFSEEP !! 

Une nouvelle atteinte à notre 

système de rémunération !! 
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 GEL du point d’indice ! 
 GEL des revalorisations indemnitaires ! 
 Suppression de l’indemnité CSG ! 
 Et demain SUPPRESSION de la totalité 
de notre système indemnitaire !! 

 

FO combattra cette nouvelle attaque par tous les 
moyens ! FO rejette catégoriquement le RIFSEEP 
et ses effets dévastateurs sur notre système de 
rémunération et sur la logique protocolaire ! 
 

Une nouvelle négociation protocolaire n’a de 
réelle valeur qu’en dehors du RIFSEEP qui 
verrouillera toutes les possibilités d’évolution ! 
 

Dans un contexte ou trop souvent 
l’individualisme et l’immédiateté priment sur le 
collectif et le long terme, FO ne se compromettra 
pas ni ne sacrifiera les uns au profit des autres, 
mais défendra l’avenir de TOUS.  
Fidèle à ses valeurs de défense du Service Public 
FO défendra une DGAC unie et solidaire ! 
 

Les exemptions à ce dispositif doivent être 
prononcées avant le 30 juin 2015 ! Le temps 
presse ! 
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